
Ces chiffw*s porUffitle nombre total desju-

r iments à 1,774 et celui des mises en liberté 
11,525.

On ae souvient que M.J.Mottu, réducteur 
du journal Radical, A\a\i déposé une plainte 
en diffamation conlre le Figaro, à l’occaeion 
de la souscription Baudin. L ’affaire a ^é  
jugée hier. Le tribunal a renveyé de 1» plain
te M. de Villemessant, directeur et proprié
taire du Figaro, et condamné M. J. Mottu, 
aux dépens.

Le gén ia l de 
ea liberté.

Nansouty vient d’èlre mis

Ou aououce, pour le 16 décembre, l’appa
rition d’un nouveau journal légitimiste, le 
Drapeau blanc, don^ M. Magnant sera le 
lédacteur en chef.

Provisoirement le titre de ce journal sera 
le Drapeau

. Je n’ai pu, dit 51. Magnant, obtenir l’au
torisation de prendre comme dénomination 
de la nouvelle feuille le Drapeau hlanc, j ’ai 
dû céder au pouvoir qui gouverne aujour
d’hui, en prenant pour titre seul menl ; le 
Drapeau, qne nous ferons suivre de cii^i 
étoilraqui remp'aceront les cinq lettres com
plétant notre titre, jusqu’au jour où l’état de 
biége qui pès# encore sur la capitale nous 
permettra de faire connaitre a tous que notre 
feuille a bien nom ; le Drapeau hlanc, celui 
(comme le dit Henri de Bourbon) de Henri 
IV , de François 1er et de Jeanne d’Arc. »

Nous lisons dans la i'Vant-e nouvelle  :
A propos de fusion,\v: Æ«rftc«irappolailhi» * 

l’odieuse conduite du gonveruement de Louis 
Philippe à l’éganl de M"'” la duclx'sse de 
Berry; il ajoutait que, si M. le comte de 
i;hainbord, oubliant l’insulte faite à sa mtre, 
ouvrait jamais ses bras aux d’Orléans, ce se
rait le dernier des princes. Le Radical, é\i' 
(le'muient, ijiuore ce qae c’est <iu’un chrétien 
ot un prince et, par couséc[uent,ne comprend 
rieu à M. le comte de tUiambord.

Le üls de M""’ la duchusse de Ucrry porte 
iiaul le sentiment de l’Iionneui' On lui vepio- 
clie pi-éci.sémeut d’étre trop chevaleresMuepour 
.̂ on siècle; mais, comme chrétien, il a [lar- 
donné depuis longtemps, et comnir ioi.il est 
j)rét à tous les sacritices pour sauver la Fran-
c®»

• Monsieur lo comte de Cliamboril. di-'-ait 
i-étemmenl un de ces amis intimes, a la main 
ouverte, il attend (jue ces cousins vieunenl 
mettre leur main dans lasieiuie.»

—  Kh Lien I dissnl (juelques autres, si M. 
le comte de Chambord esl pièt à lous les sa
crifices, jjourquoi ne l'ait-il point celui deson 
tbapeau el de ces droits,ce seiait un parti el, 
par conséquent, un danp'i' de moins.

—  Pai^ce que .les di-oits de l'héritier de la 
monarchie lé^àlime sont,en même It nqjs des 
devoirs, et M. le comte de Cluunliord est, 
avant toul, un homme d devoir.

La Fiance ue sera point relevée, restaurée 
par des expédi nts.elle ne peul 1 être cjue piu 
l’atïiruiation el la mise en pratique d s vrais 
principes de la politique chiélienne. Les dis
simuler serait les trahir. Voilà pouiquoi M. 
le comte de Chambord.—  dont l’abnégation, 
daus les questions qui louclienl à ia pei-sonne 
privée, scandalise nos républicains —  arbore 
tièremenl son principe el son drapeau, 
chacun de nous eu faisait autant, L 
serait bieu vile releree.

Francf

L(î mépris de Li loi i-st le signe car »c- 
térislique des |)0 |n.lali0 iis où, suus le 
nom de Uépub.ique, le ru iiica lism e  a 
planté sou drapeau. l>i'jà Lnou îles loi.' 
uous avons eu à parler de» lails &can- 
düleu.v qui se pruduisetit joui iu;lleiiietiL 
daus nos province» üu .Midi. Voici en- 
oore un incidenl que imus trouvons re
laté dans une correspoiulaiire adressee 
de Héziers au Messm jer du Mi<U\

UL On m a donné de cuii'u.v détails sur les 
iucidenls ivgretU.4es ((ui ont niai iUMa léu- 
nion a liéziers tics déle^;ués de:, (■onunune 
de.-> deux caillons chargés <ie la loriJiation d 
la liste du juiy pour 1^7’i.

» Ou sait (ju’en vertu de la loi leinise eu 
vigueur, les conseillers généraux ont la pré- 
sideuce des commissions caiitoiiaUis. ^l.M. 
Pérréal el Vt rnlies assistaient donc à la léu- 
nion. Ce demi r. do\ en d'âge, piil le lau- 
teuil de la présidence.

» Le conseille, général du canton do 15é- 
zieis. tidale à ses habitudes d’exciusioii i‘l 
d’absolutisme, n’épargna rieu pour violenlei 
la majorité des délégués.

I  .<ous p ré te x te  (lu e  te ls  ou  lol.i in scr it 
su r ies lisU  s lu é iia ra to ires  é la io u t  d ép u lé t 
l. - itu n is U v  pu r .sang (s ic j ou  s im p len ien l 
h om m es  d ’o rd r,'. on  op é ra it  leu r  i^ d ia lio n  
siins au tre  fo n iie  de procès.

■) Cette fa(,ou d agu ne pouvait maiK^uer 
de soulever de vives discussions. C’esl ce 
qui a eu lieu. L ’un deS membres dont le nom 
m'échaiip. menaça d’en réléier à l'autorité 
préfectorale. Voici la réponse extiavagauie 
ipi'il recul de.M. Vernhes ;

Le* préiét n'a aucune autorité et ne peut 
«prétendre à gouverner le peuple. Nous seuls 
.. conseillers généraux élus par la démocra- 

lie, avons le droit de juger el d'examine 
» l’opiMirlunité des décisions à prendre dans 

i’iulérél de la Uépubli(jue. »
« Kn résumé, la liste fut dressée suivant 

p> l)on vouloir de M. Vernhes el ses amis.

arràler parde telles intimidalions, et ces 
noms qu’ils veulent flétrir, nous Ich sa
luons avec respect. »

E l la Gazette ajoute que bi les honnê
tes gens, par uu sentiment de délicates
se étranger à nos adversaires, e l par 
respect pourles décisions de la justice, 
ainsi que'pour la v ie  même des grands 
coupables sur le sort desquels il n’avait 
pas élé encore prononcé définitivement, 
ont cru devoir se taire jusqu’au jour de 
l’expiation, l’histoire jo J liui re
prend tous ses droits; c’esl son verdict 
qu’ il faut maintenant écou ler.

Or, parmi ces prétendues victimes de 
la vengeance des conserva leurs, c’est 
Hossel,surtout, sur qui les républicains 
ont cherché à apitoyer l’opinion publi
que. Celui-là, du moins, disaient-ils, n’a 
ni incendié, ni versé le sang ailleurs que 
sur les champs de bataille. 11 a noble
ment combattu pour une cause où il avait 
vu le salul de la F’rance. C’était un sol
dat, égaré poul-èlre par son patriotis
me, ce n’était pas un criminel vulgaire, 
el l’on aurail dû se rappeler que la peine 
de mort esl abolie en matière politique. 
Tel esl le thème sur lequel lous les or
ganes de la démocratie se sont exer
cés.

Pour en démontrer la fausseté, il n’y 
a qu’à remettre en lumière l’ensemble 
des actes de Hossel pendant la Com
mune. C’esl ce quo fail la Gazette dea 
T rib u n a u x , et son résumé est le •jjIus 
éloquent des réquisitoires. Qu’on en 
juge :

C’esl le l'.i ma -, au lendemain-de l’assas
sinai des généraux Lecomte et Clément l'ho- 
mas, cjue, trahissant ses devoirs de soldat, 
Kossel est venu offrir ses services à la Com
mun et il devint bientôt le chef d’état-ma- 
jor d’un homme qui avait élé chassé de l’ar
mée Irançaise.

(̂ )u(‘l(jue temps après, la Commune, « eu

Erésence des .écessilés de la guerre el vu le 
esoin d’agir promptement et vigoureuse

ment » institua une juridiction terrible: la 
Cour martiale. Fils jugeait sans appel; ses 
arrêts, sauf ceux entraînant la peine de mort, 
étaient exécutés dans lès vingt-quatre heures, 
Hossel accepta de la présider.

Le mardi 17 avril, à neuf hemes du soir, 
llossel prenait séaiic.-, entouré de colonels et 
d'autres ofticiers fantaisistes de la Commune; 
ir prononça un discours d’ouverture dans le- 
«luel il ne .se montrait que fort peu diposé à 
la mansuétude et à la conciliation.

Le lendemain, le 18, on amenait deNrant 
la t^our (jue Kossel présidait, comr e il la 
présida constamment, uu nommé Girot, com
mandant an 74" bataillon de la garde na- 
ionale,et accusé d’avoir refusé de mener les 

compagnies deson bataillon à la
Forle-Maillot, qui étail alors vivement ca- 
iionnée par ceux ([ue Rossel appelait a l’en- 
nemi. »

délibéiution, Hossel li •

La Gazette des T r ib u n a u c  coni'u'Mi u 
excellent article dans lequel sont Heine 
connue elles le merilent les scandaleu 
ses attaques dont la commission des 
l^ràccs est l’objet de la part des radi
caux .

« Ce serait, dit-elle, faire injure à la 
commission des grâces que de la défen
dre. Ceux (|ui l’insuilent aujourd’hui el 
cherchent a donner ainsi à d abomina
bles attentats une sorte de complicité 
posthume, et qui semblent voukiic dé- 
(lo.icer aux vengeances de l’avenir les 
noms des honuues honorables dont la 
coDSoience n a i>as hésiîé devanl l’ac- 
oofnplii^>M>mttut du devoir, connaissent 
bL  n peu les i««nB  do cosur,s’ils croient lee

Après une coui te 
àl l’arrél suivant ;
c( 1 ,a cour ;
» Con-idéraut que daus les circonstances 

de gueri civile où la Commune se trouve 
engagée, l’obéissance aux ordi-es émanés de 
’autoriti .nililaiie constituée parla Commune 
■si d'une stricte nécessité;

» Considérant (jue l’acceptation d’un grade 
oblige le citoyen qui eu est revêtu à rem
plir tous les devoirs militaires de ce grade et 
à eu exercer l’aulorité;

Considérant (jue le passe politique d’un 
itoy.'n ne peul être invoqué pour le dispen

ser île remplir des devoirs actuels;
Att iidu (|ue l'accusé a constaté que l ’or

dre élail régutièremenl émané de ses chefs et 
et lui enjoignait de se rendre à la porte Mail
lot. ((ui est lecêlé attaqué par l’ennemi;

1) .\ttendu que l’accusé avoue les faits re
levés à sa charge;

» Déclare l’accusé coupable de désobéis
sance pour marcher contre l’ennemi ou contre 
dC' relielles armés;

» l’,n conséquence, la Cour, après en avoir 
délii)éré,

» ( ii'lamne le citoyen Jean-Nicolas Girot 
à l l  me de mort. »

IJien (luedans l'ariélé l'églanl la procédure 
devanl la (^our marti le, il eùl élé dit que 
les condamnations à niorl lie seraient exécu
tées (jue vingt-(iualre heures après la sanc
tion de la commission exécutive, le président 
Hossel, avanl de lever la séance, lit appieler 
devant la t^our l'ofiicier de garde et lui donna 
l'ordre, à haute el intelligible voix, de tenir 
le peloton d'exécution prêt le lendemain ma
lin à six heui-es.

L'avocat de Girot, euleudanl donner cet 
ordre, soi I it précipitamment et courut à l’Hô- 
tel-de-\ ihe pour intervenir auprès de la 
commission exécutive. Celle-ci commua la 
peine; mais il étail temps, el Hossel, en ap
prenant celle commutation, en manifesta 
uue violente colère, regrettant que l’exécu
tion ne l’eùt pas devancée.

Nous ne voulons pas rappeler toutes les 
condamnations plus ou moins arbitraires que 
piononç^a Kossel, il en a été rendu compte 
dans la Gazette (voir les numéros des 13 
avril, i, o el 0 juin dernier) ; mais nous ue 
pouvious iKjus empêcher, Ioi-sf|ue nous en
tendons parior de la .sévérité des juges mili
taires. de nous rappeler celle de la Cour 
martiale cl de son président.

nommait cependant Urbain I La Commune 
décida la révision des arrêts rondus par Ros- 
sel. Alors il donna sa démission.

Nous retrouvons délégué à la guerre «elui 
qui était président de la Cour martiale. Pour 

'se convaincre, il suffit de jeter les yeux sur 
les divers documents que voici ;

Il est défendu d’interrompre le feu pen
dant un combat, quand même l’ennemi lè
verait la crosse en Fair ou arborerait la dra
peau parlementaire.

Il est défendu, sous peine de mort, de con
tinuer le feu après que l’ordre de le cesser 
a été donné, ou de continuer à se porter en 
avant lorsqu’il a été prescrit de s’arrêter. Les 
fuyards et ceux qui resteront en arrière iso
lément seront sabrés par la cavalerie ; s’ils 
son nombreux ils seront canonnés. Les -chefs 
militaires ont, pendant le combat, tout pou
voir pour faire marcher et faire obéir les offi
ciers et soldats placés sous leurs ordres.

Paris, 9 mai 1871.
L t  délégué à la guerre 

R o s s e l .

Quand un de ses anciens camarades, le 
commandant Laperche, envoya sommer le 
fort d’Issy de se rendre, Rossel lui répondit ;
« La première fois que vous m’adresserez une 
sommation aussi insolente, je ferai fusiller 
votre parlementaii-e, selon les lois de la 
guerre. »

11 est à peine besoin de dire que les lois 
de la guerre n’ont jamais autorisé l’exécution 
d’un parlementaire, le capitaine Kossel le 
savait mieux que perstinne.

Enfin, lorsqu’il abandonna la délégation 
d la guerre, ce fut « parce qu’on délibéi'ait 
el (ju’ou n'agisSait pas. »

Voici les passages les plus « énergiques » 
de la lettre qui contenait sa démission :

« Ce n’est pas assez. Hier, pendant que 
chacun devait être au travail ou au feu, les 
chefs de légion délibéraient pour substituer 
un nouveau système d’organisation à celui 
que j ’avais ado0é, afiu de suppléer à l’im
prévoyance de leur autorité toujoui-s mobile 
etmalobéie. Il résulta de leur conciliabule 
un projet au moment où il fallait des hom
mes, et une déclaration de princif>es au mo
ment où il fallait des actes.

« Mou indignation les ramena à d’àulres 
pensées 11 ils ne me promirent pour aujour
d’hui, comme le dernier de leui« efforts, 
qu’une force de 12,00ü hommes avec les
quels je m’enrage à marcher à l’ennemi. Ges 
hommes devaient ôtre réuuis à ouze heures 
et demie : il est une heure, et ils ne sont pas 
prêts; au lieu de 12,ÜOO, ils sont eùviron 
7,ÜÜÜ. Ce n’est pas du tout la même chose.

« Ainsi la nullité du comité d’artillerie em
pêchait l’organisation de l’artilleiie; les in
certitudes du comité central de la fédération, 
les préoccupations mesquines des chefs de 
légion paralysent la mobilisation des trou
pes.

» Je ne suis pas homme à reculer devant 
la rtpression, et hi«r, pendant que les chefs 
de légion discutaient, le peloton d’exécution 
les attendait dane la cour. Mais je ne veux 
pas prendre seul l’initiative d’uue mesure 
énergique, endosser seul l’odieux des exécu
tions ^u’il faudrait fairei pour tirer de ce 
chaos 1 organisation, l’obéissance et la vic
toire. Encore, si j ’étais protégé par la publi
cité de mes actÿ et de mon impuissanœ, ie 
pourrais conserver mon mandat. Mais la 
Commune n’a ‘J>as eu le courage d’affronter 
la publicité. »

Nous pouriions citer encore, dit le 
journal que nous suivons, mais c’en est 
assez.

H est vrai, c’en est assez. Voilà l’hom
me dont on veut faire une victime inté- 

■ ressante, un martyr.Ces tentatives de ré
habilitation ne prévaudront pas conlre 
les arrêts de l’histoise, qui seront les 
mêmes que ceux de la j ustice . (^ m o n .^

La féte de l ’tn m aca l^e  concepti«n  ji 
Lyon.

On lit dans la Décentralisation :
La ville de Lyon a fait, hier, son tradi

tionnel acle de foi du 8 décembre.
Désireuse de dédommager sa piété de l’abs

tention imposée l’année dernière par les évé
nements terribles qui désolaient le pays, 
noti-e population s’est surpassée elle même 
cette année-ci.

Hier soir, dès cinq heures et demie, nos 
rues commençaient à se pai-or de longues 
guirlandes de feu,presque ininterrompues,qui 
s’allongeaient à chaque instant.

A  sept heures, les illuminations étaient 
dans louL leur éclat.

Jamais, peut-être, elles n’avaient revêtu 
un caiactère plus général.

On constatait aussi de nombreux éclairages 
au gaz.

Des oriflammes bleues,des devises de toute 
sorte,des ti-ansparents allégoriques arrêtaient 
ici les regards, pendant que là ou lisait en 
lettre de feu le nom de Marie, surmontant 
les armes de Pie IX .

Plusieurs édifices publics étsûent illumi
nés, notamment le Palais-de-Justice.

L ’illuminatiDU de la caserne des gendar
merie n’était pas la moins brillante,

11 est fâcheux que le brouillard ait été 
aussi épais. La vue du côteau de Fourviè- 
res, qui offre ordinairement un magnifique 
coup d’œil, était malheureusement cachée 
par la brune humide, qui dissimulait les 
devises de feu inscrites sur le clocher de la

La tranquillité la plus parfaite n'a 
cessé de régner dans toutes les parties 
de l’agglomération lyonnaise. Toutefois 
ies libres-penseurs avaient essayé d\>r- 
ganiser, sovu l» •patronage d » M mimé 
cipalité, et sous la fomie d’ün con
cert donné au profît des écoles laï
ques, c'est-à-dire des écoles d*Où Tenaa!- 
gnement religieux est exclu,Une contfV- 
manifestation.

Nous n’en avons vu que les dehors, dit 
le Salut publie, quatre poteaux garnis 
verres de couleurs rouges, affectant une difr- 
position cabalistique, qui touleTois pertttél- 
tait, avec beaucoup d’attention, de déchifErer ' 
les nombres suivants :

f S M  fS 4 S  « S T «
Aux environs, le désert glacé et muet. Les 

hautes maisons de l’aventia da Noailles, il
luminées à giomo, semblaient regarder tran
quillement, du haut de leurs balcons éblouis
sants de clartés,ces misérables lampions san
guinolents qui V  tortillaient à leur pied 
comme des reptiles, pour retracer les chif
fres du millésime odieux : mil sept cent 
quatr e^ingt-seize.

Que penae M.le ministre del’intérieur 
de ce défi odieux jeté à toute une popu
lation catholique, et du patrons^ ac
cordé par la municipalité lyonmaise à ces 
amis de l’enseignement populaire.pour 
qui la date funèbre de 1793 est une date 
sacrée.

La Décentralisation du 11, nous apprend 
que MM. Gambetta et Raspail, qui avaient 
été invités à cette fête des libres-penseurs 
lyonnais, ne sout pas venus. Le premier 
n*a présenté aucune excuse; le second a écrit 
d’Arcueil-Cachan —  le 14 frinAJdre au 80 — 
que la température était « trop abaissée pour 
lui permettre de voyager. »

On écrit de Rome à {'Union.
Je vous ait dit la mauvaise impression 

produite par la présence de l’empereur du 
Brésil à fouverture du Parlement italien à 
Moutecitorio. Voici une anecdote que je tiens 
de bonne source. Le roi Victor-Emmanuel, 
en allant faire sa visite à l ’empereur du Bré
sil, l’avait spécialement prié de lui obtenir 
\me audibnce du Saint-Père. Un beau matin, 
vers sept heures, l’empereur Tdu Brésil se 
présente au Vatican. Le Saint-Père disait sa 
 ̂messe. Ou lui annonça tmrès la messe la 
' présence de l’empereur du Brésil, qui était 
a surément fort {leu attendue à une heure 
aussi matinale. Le Saint-Père ordonna de 
l ’introduire. Alors l ’empereur s’étant présen
té, Sa Sainteté lui demanda:

—  Majesté, que désirez-vous?
—  Sainteté, je vous en prie, ne m’appeez 

pas Majesté. Je suis ici le comte d’Âlcan- 
tara.

Le Saint-Père, sans s’émouvoir, lui dit 
alors:

—  Eh bien I mon cher comte, que dési
rez-vous ?

—  Sainteté, je suis venu vous demander 
de me permettre de vous présenter Sa Majes
té le roi d’ Itolie.

A  ces mots, le Saint-Père se leva, et, d’im 
regard foudroyant, il adressa au malencon
treux emper ur d’énergiques paroles.

<< 11 est inutile, dit-il, qtie voua me teniez 
ce langage. Que le roi du Piémont abjure 
ses méfaits, qu’il me restitue mes Etats, el 
alors je consentirai à le voir. Mais pas 

» avant. Ne vous chargez pas d’étre son in- 
» tercesseur. Il n’entrera jamais ici de mon 

plein gré. Il peut faire enfoncer les portes 
du palais, s’il le veut, comme il a fait en- 

» foncer à coups de canon les portes de Rome:
 ̂ mais, dès qu il entrera d'un côlé, je sortirai 
de l’autre, »
L ’empereur du Brésil voulut in^ster en

core; sa visite dura p ^  de tiois quarts 
d’heure, et, quand il sortit, son visage était 
abattu et portait les signet d’un violent 
combat intérieur. On assure qu’il a quitté 
Rome fort mécontent de l’échec qu’ il avait 
subi el de I l ’énergique résistance du Skint- 
Père à ses inconvenanteb propoisitions. D est 
vraiment honteux de voir un souverain se 
faii-e ainsi le défenseur et l ’avocat de celui 
qui a dépouillé l ’Eglise, sans compter la fa
mille de sa femme. Ah ! si les peuples ont 
besoin d’être régénérés, les souverains en ont 
auss-i grand besoin.

Voici un autre fait qui a produit une très 
pénible impression. L ’empereur et l ’im ^ra- 
trice du Brésil, oe sont les journaux italiens 
qui nous l ’apprennent, ont assisté & une 
grande représentation au théâtre de kt Per
gola, à Florence, deux jours après la mort sr 
terriblement funeste du comte Girgenti, leur 
neveu. Ce scandale a révolté toutes les tmes 
honnêtes.

T 'P
pn^Moitioa d «| f. de flxM * maxi
mum de traitement aux fonctlonnaliee de 
l ’Etat et portant interdiction du cumul.

Le traikenMni d «  p i l e n t  d e >  B4pi|Ui-
C e n’exoèdera pas 500,0()0 Tout cumul 

a. interdit, excepté en oe qni oonoonae le 
traitement de la lJi|^0B~dTiOBn—r. Les tnd- 
tements ne dépassant pas 3,!M>0 ir-
tédnilibles. Il n’y  aura pas d’ambaaasdew, 
tBiii des ministres plénipotentiairea et 
MMbls. Toute di^>oaition contraire à la pré
tente loi est abrogé.

La commiadon d’initlathve 6c»M9ü)f à la 
prise en oonsidératiOft de proposition et à 

ian dH widià-1» CM

eliapelle et les nombreuses flammes de Ben-
.Nous le voyous encore frapper du poing, | ^ale qui y brillent annuellement,

avec colère, le bureau devant lequel il était Cette belle manifestation, si générale ot
assis, alors que comparaissait quelque garde gj spontauée, a dù prouver une fois de plus
fédéré récalcilranl ou .seulement peu zélé ; à noire municipalité alhée et libre-penseuse
nous l’entendons encore s écner dans la fa- , quelle façon elle représente 1 s sentiments
meuse affaire du lüo° bataillon, lequel fut | |gg convictions de la seconde ville de
condamné en masse pour ne pas avoir voulu France.
sorlir de Paris : « ^ ous ne savez donc pas 
ce que vous faites en ue marchant pas à l’en
nemi Vous ue savez donc pas que vous 
coin promettez la plus grande, la plus géné- 
reu.se de toutes les révolutions dout parle 
l'histoiro ? Allez, vous êtes des lâches et des 
inisérables ! »

Enfin, nous ne pouvons oublier (jue la sé
vérité de Kos.sel fui jugée excessive par la 
t’.omniuiie; (ju’uu de ses membres fut envoyé 
aux audiences pour se rendre comple de la 
conduite du président; (jue ce membre f’it un 
rappoi-t défavorable; que ce délégué, qu’ef
frayaient les arrêts d« la Cour martial*, m

UEcho de Fourvière nous apprend 
que malgré un froid très-rigoureux, 
« les dames de Lyon, formant une file 
interminable, onl gravi la sainte colline, 
en récitant le rosaire, » comme elles l’a
vaient fail le 8 décembre 1870; il y a un 
an, elles « imploraient la délivrance 
hier, elles venaient remercier la Vierge 
immaculée, et lui demander la continua
tion do sa protection. « Ces pélérinages 
avaient elé précédés pardes communions 
uoiuJwneubea. »  ,

A S S E M B L E E  N A T lO l fA U B

Séance du décembre.

PILÉSIDENCK DE M. O R iv T .

A deux heures trois quarts, la séance est 
ouverte.

Le procès-verbal est lu et adopté.
PENSION AUX VKUVES DKS OTAQBS

M . Raoul Duval dépose un projet de loi, 
signé de 14 de ses coliques, et pour leque 
il espère la grande majorité sinon l’imanimité 
de 1 Assemblée. Il s’agit d’une pension à ac
corder aux veuves des geudarmes, des gar
diens de la paix et des anciens gardes de Pa
ris qui unt été massacrés comme ôtages dans 
la dernière insurrection de Paris. Il est né- 
cessaira que nous nous montrions aussi sou 
deux des soldats que des généraux.

M . dé TUlaneaurt demande le renvoi à la 
Gommission chargée des pensions des veuves 
des^néraux Clément Thomas et Lecomte.

M . Rolland rappelle cp ’il y  a une (>>m- 
mission qui déjii a été saiaia du projet relatif 
aux pensions à allouer aux veuves des gé
néraux. Cette commission se proposait de 
présenter un projet du même genre qne celui 
(^ui a pour auteurs M. Raoul Duval et plu
sieurs de ses collègues.

M . le Présideni met aux voix le renvoi 
la Commission déjà chaigée du projet rela
tif aux pensions pour les veuves et géné
raux. Ge renvoi-est adopU.

DBS FOMCnOVKAUtU M t «.'ÉTAT.
L ’eriUre 4u jour «mèas la dMkMMaàmu lt

udgat. -
eoBoliMiaiis aaai adoptées.

JOTADX KT MOan.r«K OK UL COUBOmiK.
-ffmawila, arrÎTO la pmptwition 

Saisjf, concernant l’aliénation des jojraux et 
du mobilier de Ja Couronne..

La ûommiaBdtt * ’ieÉliiw#e pT»|̂ rHl 
dre seulement en eonaidétation la première 
partie de oette proportion qui concerne l’alié- 
natioQ des joj&bx de'l»4initom# 
de d ’elle soit renvoyée à la commission du 
bu(]^t.  ̂ ^

La commiision réserva les jo|raux (p f  <mt 
un intérêt artistique ou histpiimie.

M . le comte isM a itU  e x p l l^  cetté 4tia^ 
tion faite par la majnrité  ̂de &  cemmieâiéo 
d’initiative.Mais il espère (|ûe la «onoaimiob 
du budget n’aoeordera aueude aspèee da va
leur k la propoaition. i Jm.vi.

Le scrutai^ été demandé sur la 
la commission, c’estrà-dira sur la denum 

partie de la prcnoailion. „
Jd. SaMrel. Je demande à répqbjlfi. ‘ 
M. Dabirel monte k la tribune,\nials 4b 

doscend sur diBS observations qtil aotft 
faites par le président. '

M. le présiâsmt. Il faut d’akord voter aiir 
la première partie de la prtqioaitiDn rapou»- 
sée par la commission. t- <

L m  concluaioBs de la oommiafifw aont 
adoptées. f i - I

M. Dahirel a ensuite la parole:
Jf. DaÂirtl. J ip ju ’à oe que la forme dU 

gouvernement soit déterminée, vous n^ pon- 
ve* pas toucher aux joyaox de la Cooteniie 
(applaudissements à droite). • ‘

A  la gauche; Vous ave* la penaée qjie 
nous avons la Réptiblique d’une manâtaa:^ 
fmitive ; nous avona, nous, U  oowncUaB q<^ 
nous ne sommes en
soireinent. Cest la parole du préydent de U 
République ; c’est oe qui eet inscrit dans son 

.L a  République est une cboee provi-

^amglois. Le provisoire c’eatle déAni-

Me 
soire 

M. 
tif.

M. Dahirel. Le provisoire n'eat que le p>o- 
visoire : J’espère que le difinitaf sera' la 
royauté légitima (applaitdinnwwinta à daoite, 
approbation ironique à gauche.  ̂ ..

Le sci-utin a lieu sur la secon^ partie oe 
la proposition da M. de Saisy,ou pln0t sur 
les conclusions de 1a commission dpi de
mande la prise en considération O e^ tte  se
conde partie « t  la renvoie ensuite % la com
mission du budget. Les bulletins Mânes àp- 
cept ront les conelusione, lea bulletins bleus 
la repousseront. i

Une longue interruption de la'.aéMae a 
lieu de fait,après le vota et avant qu’il stfit 
douné connaissance du dépouillement du 
vote. “

VOIS DB FINANÇBS
AT. Guickard dit (ïu’il eet important de 

mettre au plus tôt à l’ordre dn jour de l’As
semblée r< xamen des lois de flnanœa.

3f. U  ministre ies finances i^M lla l’atten
tion de la Chambre sùr la queation aoulev#e 
par l’honorable M. Guicbard. • La,iminiatre 
rappelle que le budget rectificatif' de 1871 
contenait, en effet,ime somme de 4S8 m ili<^; 
vous l’avez voté, il est complet. (Intarrù^ 
tion en ce sens qu’il ne se solde.jr^ p u  tin 
déficit de 61 millions), il,renjBBjBn3t'aiB’ & - 
ges nouvelles.Dans quelques Jowi^ le^fifed^ 
établit les taxes et reeSOnfceti ’ néeshaliftin 
pour faire faee à la situation^ On cadbuàait 
que les nouveaux impôts rapporteraient 3B6 
millions, ils ont prod6it.un coiffra su] é4eur.

L ’augmentation de la taxe dea poataa nn>- 
duit 27 et 28 pour cent, au lieu de 22 ' 020, 
1»  qxi prouve que la baisse prédiiè daiu les 
revenus ne s’est pas réalisée'. ‘

I l y  a aussi, ajoute le ministre, des impôts 
nouveaux sur lesquels le gouvernement a 
discuté à nouveau : la taxe sur le revenu a 
été étudié par noua : noua l’appliquona 
une certaine meaure.

11 résulte de cela qu’il aérait préoMkturé 
d’ouvrir de.auite la discuaaion.

Toul est terminé d’aillauts pour 1871 ;iôu- 
taa les dépenses sont garanties; il y  a même 
dee déficits qui ont été couverts.Nous avions 
évalué à 61 millions le déficit de f871;fl dis
paraît. (Mouvement de satisEadioa.)

Donc, puisqtM le ge«vet»emaàl -vn > fl|ire 
distribuer le budget de 1872, danapfu de * 
jours, il serait naturel d’attendre ce moment, 
et alors la Chambre, qui pourra se décidèr en 
connaissacca de cause, nommera Sa nouvelle 
commission et apprécient la date à laquelle 
elle doit fixer Fouverture de la diâeeaalen des 
lois des finances. (Approbation sur «n  gt4|id 
nombre debantis. .,

M. uioMCK DK i.A.vnaMK ne veut pasgtos- 
sir la question et en faire un embarraa; maia 
elle intéresse les travaux et la dignité de la 
Chambre et doit faire l ’objet d’un vote. Xai 
l’honneùr, dit M. de Lavetgne, d’Mre aaÿoui» 
d’hui rapporteur de l’nmrinnnn r laaiiiiiwiM'iln 
budget, j «  veux aa«oir ai ia auia mort oa vi

de lavant et si, par auite plu
budget de 187S,nes travaux ai longs, ànoitt, 
doi/ent être caduca. Desaaiaiaaes-noua, 
un vote, de toutes les qqeatjon^ finaqei^ea 
pendantee» et noua nous inclinerons, lûda' si 
vous les maintenei entre nos mains, la dis
cussion peut s’ennger immédiatement anr la 
question et en dehors de la nouvelle eomays- 
sion qoe voue nomnistea peur cxamiaBr. le 
budget de 187X.

M. poinru-Q im m n inaista en pr^riaant 
quela .misaion de la ootnaûaaion da 1 ^ 1  lui 
semble oon>plàteroant

KAUMxr fût <diaarver oue VavcâaiMte 
commission dja budget a d^ja er^i^odu un 
grand noniha» d’industriels infinm iê aux 
modificationa pnposéas par le gouverne^ 
ment.

Il serait regrettable que cette'beaogoe fidte 
fût à reecmmesear. Et d’ailleurs pourquoi la 
rendra inutile t  i.

Une voix. —  Et laa n r U u »  1 Od
laa eonraltaM.


